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Rapport de l’Association des arpenteurs-géomètres du Nouveau-Brunswick  
À l’intention de l’Assemblée générale annuelle du CCAG  

Octobre 2007 
 
 
Données sur les effectifs 
 
• Comme en témoignent les statistiques suivantes, l’évolution des effectifs et la 

planification de la relève constituent toujours une priorité de premier ordre au sein de 
notre association. 

 

COMPARAISON DES EFFECTIFS DE L’ANBLS 2006 vs 2007 (en date du 30 septembre 2007)  
         

  
Membres à part 

entière À vie Honoraires Retraités Affiliés Étudiants Associés Compagnies 
2006 88 25 3 10 4 5 7 40 
2007 82 24 3 14 4 8 7 38 

Écart +/- -6 -1 N/C 4 N/C 3 N/C -2 

Écart en % -7 % -4 % N/C +40 % N/C +60 % N/C -5 % 
 
• 5 ou 6 étudiants doivent passer leurs examens au mois d’octobre et nous espérons que 2 

ou 3 d’entre eux seront en mesure de recevoir leur agrément en janvier 2008. 
 
Budget 
 
• On a proposé d’ajouter des frais additionnels de 5 $ à chaque seau vendu pour les sous-

divisions de lots multiples et les copropriétés.  Il est proposé de ne pas imposer 
d’augmentation de frais ou de cotisations dans le cadre du budget 2008 si cette 
proposition est acceptée. On estime que l’augmentation des frais et des cotisations 
pourrait inciter les membres à prendre leur retraite prématurément. 

• Quelques-uns de nos membres ont choisi de poursuivre leur carrière dans l’Ouest 
canadien, ce qui a contribué au décroissement du nombre de membres actifs au sein de 
notre association. 

• Le Conseil a examiné la question relative aux frais de déplacement des présidents 
d’association et croit qu’il faut revoir la proposition voulant que les présidents assistent 
à toutes les assemblées générales annuelles provinciales et qu’il faut également préparer 
de nouvelles lignes directrices à cet égard. 

• Le Collège communautaire du Nouveau-Brunswick n’offre désormais plus l’option en 
sciences géomatiques. L’ANBLS attribuait des bourses d’études au NBCC grâce à sa 
vente aux enchères annuelle.  Jim Martin a suggéré que nous pourrions offrir des 
bourses d’études aux filles et garçons des membres de l’association en utilisant les 
fonds anciennement à l’intention du NBCC. 
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Planification stratégique 
 
• Notre plan stratégique de trois ans prendra fin en 2008.  La prochaine version abordera 

davantage les enjeux nationaux et sera axée sur les recommandations du groupe d’étude 
de l’avenir. 

• Le Conseil craint que le groupe de travail de l’avenir du CCAG ne soit composé que de 
représentants de l’Ouest canadien et aimerait bien que quelques représentants des 
provinces de l’Est y participent.  

• Le Président a indiqué que les provinces de l’Est avaient soutenu notre participation 
continue au sein de l’APBELS, mais demeure ouvert à la possibilité de joindre le 
CCEAG, seulement si toutes les provinces de l’Est décident de s’y joindre. 

• L’ANBLS a fait parvenir une lettre pour confirmer son appui envers les initiatives du 
CCAG.  En vertu des objectifs de notre nouveau plan stratégique, il se pourrait que 
nous formions un comité dont le mandat serait d’aborder des enjeux nationaux. 

 
Autres points 
 

• Les levés de concessions minières sont plus fréquents, mais il est difficile d’avoir accès 
à la documentation relative aux levés antérieurs. 

• Nous avons été avisés que la période de 6 mois dont nous bénéficions pour rapporter 
une pratique illégale est prévue à une loi provinciale et non à la loi constituant en 
corporation notre association – nous ne sommes donc pas investis du pouvoir de la 
modifier. 

• C’est avec plaisir que nous annonçons que notre directrice exécutive a survécu à la 
période probatoire de six mois et elle est désormais officiellement à l’emploi de 
l’association. 

• Lors de notre assemblée estivale annuelle qui a eu lieu à Miramichi, l’association en a 
profité pour saluer officiellement les 50 ans de carrière de Valmore Stewart. Malgré le 
fait qu’il a eu à composer avec quelques problèmes cardiaques au cours de l’hiver 
dernier, Val continue tout de même à exercer notre beau métier avec passion le long de 
la Rive-Nord. 

 
 
 
 
Norm Coté, ing, arpenteur-géomètre agréé du Nouveau-Brunswick, A.F., S.L.S. (Ret.) 
Administrateur et représentant de l’AA-GN-B au sein du CCAG 
27 septembre 2007 
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